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I - Le principe de collecte du libellé de profession 

 
Le protocole de collecte du libellé de profession prévoit 3 étapes, les étapes 2 et 3 étant conditionnées par l’échec 

de l’étape précédente. Les 3 étapes de ce protocole sont les suivantes : 

 

Étape 1 : Choix dans une liste ; 

« Quelle est/était votre profession ? » 

 Si, le libellé n’est pas trouvé dans la liste → Étape 2 

 Sinon → Suite du questionnaire 

Étape 2 : Saisie en clair ; 

« Vous n'avez pas trouvé dans la liste le libellé de profession recherché. Veuillez saisir le libellé de profession le 

plus précis et complet possible. » 

 Comparaison du libellé saisi à une liste de libellés dits « flous » 

 Si le libellé saisi en clair est flou → Étape 3 

 Sinon → Suite du questionnaire 

Étape 3 : Description en clair de l’emploi exercé, avec le maximum d’informations. 

« Pouvez-vous décrire en quelques mots en quoi consiste votre travail ? » 

 

 En priorité et à chaque fois que cela est possible, il est important de collecter le libellé de profession en 

le choisissant dans la liste. En effet, tous les libellés de la liste sont automatiquement codés en 

nomenclature française PCS, en nomenclature internationale ISCO et éventuellement identifiés comme 

appartenant à un agrégat d’emploi (élite, métier du numérique, métier vert, enseignement, etc.). 

Le codage automatique assure par ailleurs une qualité de codification constante dans le temps et 

homogène entre libellés. À l’inverse, les libellés saisis en clair sont traités manuellement et font de ce fait, 

l’objet d’une plus grande hétérogénéité de codage inhérent à la variabilité du niveau d’expertise de la 

personne qui les traite. 

 S’il est important de prendre soin de chercher la profession dans la liste, il ne faut pourtant pas distordre 

la vérité en choisissant un libellé par défaut. En effet, la liste ne peut être exhaustive de toutes les 

professions et il a été fait le choix de ne pas encombrer la liste de libellés de professions peu fréquentes 

ou de dénominations désuètes ou peu usitées. C’est pourquoi, il est possible qu’un libellé déclaré ne soit 

pas trouvé dans la liste. Dans ce cas, il est alors préférable de sortir de la liste pour saisir la véritable 

profession de l’enquêté. Il sera alors important de saisir un libellé signifiant permettant à tout un chacun 

de se faire une idée précise de la profession exercée par l’enquêté. 

 

II - Les libellés de profession contenus dans la liste 

 
La nomenclature PCS est une nomenclature multi-dimensionnelle qui en plus du libellé de profession prévoit 

l’utilisation d’autres variables dites annexes pour sa codification. Ainsi, le statut d’emploi (indépendant/salarié), 

la nature de l’employeur (public/privé) et le niveau de qualification, (cadre, technicien, ouvrier qualifié, employé, 

etc.) pour les salariés, ou la taille de l’entreprise pour les indépendants, sont collectées à cet effet. Par contre, 

d’autres informations comme l’orientation agricole, le secteur d’activité ou la fonction exercée ne sont plus 

utilisées alors qu’elles sont parfois nécessaires pour obtenir une codification précise en nomenclature PCS. C’est 

pourquoi, les libellés de profession collectés doivent rendre compte précisément du contexte socio-professionnel 

de l’enquêté. 

 



 

 

La liste ne comporte que des libellés avec le degré de précision nécessaire au codage. 

 Lorsque le simple libellé de la profession est insuffisant, les libellés sont enrichis : 

« Agent commercial en produits agroalimentaires », « Conducteur de ligne d’embouteillage », « Exploitant 

agricole éleveur bovins », « Ingénieur aéronautique (recherche et développement) », « Vendeur en bricolage », etc.  

 

Deux listes de libellés, une liste au masculin, une liste au féminin. 

 Des libellés conformes aux usages qui s’adaptent au genre de la personne enquêtée : 

« Infirmière » / « Infirmier », « Professeur des écoles » / « Professeure des écoles », « Hôtesse de l’air » / 

« Steward » 

 
À l’inverse, la liste ne comporte pas de libellés : 

 désignant un statut d’emploi : « indépendant », «  salarié », « fonctionnaire », « intérimaire », « job 

étudiant », etc., 

 désignant un statut de non-emploi : « au foyer », « invalide », « congé maladie », etc., 

 de grades de la fonction publique (ex : contrôleur de l’Insee), sauf s’ils décrivent un métier précis 

(« Contrôleur des impôts », « Inspecteur du travail ») ou correspondent à un grade de l’armée (« Premier-

Maître de la marine nationale », de la gendarmerie (« Lieutenant de gendarmerie ») ou de la police 

nationale (« Capitaine de police »), 

 de noms d’entreprise du secteur privé (SNCF, EDF, La Poste, etc.), 

 de marques de produit,  

 de libellé en anglais, à quelques exceptions près. 

Ces termes n’apportent aucune information utile pour le codage de la profession en PCS, car ils sont 

imprécis, déjà intégrés au processus de codification ou, pire, ne correspondent pas un une profession. 
 

III - Comment naviguer dans la liste ? 

 

Quelques conseils pour bien naviguer dans la liste et maximiser les chances de trouver le libellé déclaré ou un 

libellé synonyme. 

 

Pour « entrer » dans la liste : 

 Saisir au moins 3 caractères 

S’affichent alors les libellés dont un mot commence par la chaîne de caractères saisie (hors mots non signifiants : 

[« de », « en », etc.]). En premier, s’affiche les libellés dont le premier mot commence par la chaîne de caractère 

saisie, ensuite par ordre alphabétique les libellés dont un autre mot contient cette chaîne. 

 Plus on saisit de caractères et plus la liste affichée se réduit. 

 

Si aucun d’écho n’est renvoyé : 

 Vérifier l’orthographe ou faites-vous épeler le libellé déclaré, 

 Demander à l’enquêté de reformuler, notamment si le libellé est un acronyme ou un terme anglais, 

 Si l’enquêté est de sexe féminin, vérifier si vous avez saisi une formulation féminine (ou inversement), 

 Si aucun écho n’est trouvé, sortir de la liste. 

 

Si trop d’échos sont renvoyés : 

Ce cas de figure se rencontrera notamment lorsqu’un mot générique ou pas assez précis sera saisi, 

Exemple : « chef », « technicien », « employé », « ingénieur », « ouvrier », « médecin », « conseiller », 

« inspecteur », « agriculteur », « vendeur ». 

 Demander des précisions à l’enquêté (secteur d’activité, fonction exercé, type de biens vendu, orientation 

agricole, etc.) selon les cas. 

 Remplacer le mot saisi par un autre mot plus signifiant, plus rare. 

Exemple : Taper “sport” plutôt que “vendeur” pour “vendeur d’articles de sport” 
 

Comment choisir entre plusieurs échos proches ? 

 Toujours demander confirmation à l’enquêté, 

 Si l’enquêté ne confirme aucun écho, sortir de la liste. 

 

Sortir de la liste 
Si aucun écho ne correspond à la profession de l’enquêté ou si les échos renvoyés et proposés ne sont pas confirmés 

pas l’enquêté : 
 Sortez de la liste en saisissant « 999 » 

 Saisissez le libellé en clair. 



 

 

 

IV - La pratique : quelques conseils pour une saisie en clair précise 

 

Si la profession est précise : 

 Saisir le libellé déclaré (exemples : musher, nivoculteur). En effet, la liste proposée en collecte ne peut 

pas être exhaustive. Les libellés de professions rares, nouvelles ou au contraire correspondant à des 

métiers anciens n’ont pas tous été intégrés. 

 

Si la profession déclarée est généraliste : 

 Saisir le libellé de cette profession en le complétant avec suffisamment d’informations pour qu’il soit 

codable. 

Par exemple, ces libellés seuls ne suffissent pas en tant que tel pour être codés : « agriculteur », « chef 

d’entreprise », « gérant », « directeur », « cadre », « artisan », « commerçant », « vendeur », « ingénieur », 

« médiateur », « employé », « ouvrier d’usine », etc.  

 

Si l’enquêté déclare une profession polyvalente : 

 Saisir le libellé de cette profession en précisant la ou les tâches les plus fréquemment exercées. 

Par exemple : Employé communal (entretien voirie, maintenance des bâtiments communaux). 

 

Quelques conseils pour une saisie précise selon le secteur d’activité dans lequel l’enquêté exerce : 

 Agriculture : préciser le type de culture ou le type d’élevage, 

 Industrie : préciser le secteur d’activité (mécanique, électricité, électronique, automobile, métallurgie, 

chimie, textile, télécom, etc.) et la fonction (recherche/développement, production, exploitation, 

installation, maintenance, etc.), 

 Services : préciser le secteur d’activité (banque, assurances, immobilier, restauration, tourisme…) et la 

fonction (gestion, accueil, juridique, commercial, etc.), 

 Commerce : préciser le type de bien vendu (alimentation, équipement, habillement, culture, etc.), 

 Transport : préciser nature du transport (personnes, marchandises) et le type de véhicule (voiture, 

camionnette, poids lourd, train, avion, etc.), 

 Enseignement : 

◦ En établissement scolaire : distinguer les titulaires (certifié, agrégé, etc.) des contractuels, préciser 

le type d’établissement (école primaire, collège, lycée, etc.). Dans le secondaire, il faut également 

préciser la voie (générale ou technologique versus professionnelle). 

◦ Hors établissement scolaire : Préciser la matière / discipline (équitation, musique, arts plastiques, 

etc.). 

 Armée, Gendarmerie, Police, Pompier : renseigner le grade actuel ou le dernier grade atteint. 

 

Autres conseils : 

 Éviter les termes anglais : account manager, chief officer, etc., 

 Éviter les sigles : AVS (double sens Auxiliaire de vie scolaire, Auxiliaire de vie sociale), IADE par 

exemple surtout s’il correspond à du jargon de l’entreprise, 

 Éviter les libellés avec des noms d’entreprise (agent EDF, employé SNCF, agent de la Poste, etc.), 

 Ne pas confondre profession (métier de l’enquêté) et secteur d’activité (finalité économique de 

l’établissement employeur). 

 

Si le libellé saisi fait partie de la liste des libellés dits « flous » (ex : employé, électricien, ouvrier, etc.) : 

 Une demande de précision s’ouvre, 

 Décrire impérativement les tâches effectuées. 

En cas d’absence de précisions, il y a une forte probabilité de codage partiel ou à blanc. 

 



 

 

Annexe : exemple de cas complexe, le libellé d’un ouvrier travaillant dans le 
secteur de l’automobile 

 

 


